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Sous-ministre adjointe 
 
DATE :    Le 3 mai 2007 
 
OBJET :  Plans de gestion de l’effectif des classes au primaire de 2007-

2008 

 
Je vous écris pour confirmer les renseignements sur la politique de gestion de l’effectif 
des classes au primaire (GECP) et pour vous fournir des détails sur les plans de GECP 
de 2007-2008 et les modifications apportées au site Web du Plan de GECP. 
 
Politique de GECP 
 
La note 2007: B2 a confirmé que les conseils scolaires sont tenus, à partir de 
2007-2008, d’organiser leurs classes au primaire de manière à ce qu’au moins 90 pour 
100 des classes au primaire n’aient pas plus de 20 élèves. Jusqu’à 10 pour 100 des 
classes pourront avoir 23 élèves au maximum. 
 
La note indiquait également que le Ministère accorde une certaine latitude à cet égard. 
Le programme de mesures provisoires, qui avait été offert aux conseils scolaires au 
cours des années précédentes afin de tenir compte des situations où le manque 
d’espace dans les écoles élémentaires limitait la capacité du conseil de réduire l’effectif 
des classes au primaire, sera maintenu en place en 2007-2008 pour les conseils qui 
n’ont pas terminé leurs projets d’immobilisations et qui, en attendant, ne sont pas en 
mesure d’offrir à leurs élèves des installations appropriées.  
 
La note disait en outre que le programme de mesures provisoires serait maintenu en 
2007-2008 pour les conseils offrant des programmes d’immersion en français ou 
d’autres programmes communs ou les conseils dont le nombre élevé de petites écoles 
ne leur donne pas beaucoup de latitude en matière de dotation en personnel.  
 
Comme pour les années précédentes, les demandes de mesures provisoires seront 
étudiées au cas par cas par le Ministère. 
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Le Ministère s’attend à ce qu’aucune classe du primaire ne compte plus de 23 élèves 
en 2007-2008. Les conseils devront fournir des explications pour chaque classe du 
primaire ayant plus de 23 élèves. 
 
Comme l’indiquait la note 2006:B11, les conseils sont tenus de plafonner les classes au 
primaire tout en s’assurant que l’effectif moyen des autres années d’études du palier 
élémentaire ne dépasse pas les niveaux de 2003-2004, soit 25:1. 
 
Les plans de GECP de 2007-2008 devrait continuent de refléter la nouvelle politique 
relative aux classes de 3e et 4e année combinées dont il est question dans la note 
2006:B11. En particulier, ces classes ne doivent pas compter plus de 23 élèves et 
entrent maintenant dans le calcul de l’effectif moyen des classes de la 4e

 à la 8e
 année. 

Le Ministère n'a pas adopté de politique générale sur le nombre ou la composition des 
classes combinées; les décisions concernant le recours aux classes combinées 
demeurent à la discrétion du conseil scolaire. 
 
Pour plus de précisions sur la politique de GECP, veuillez consulter les notes 2007:SB2 
et 2006:B11. 
 
Plans de GECP 
 
Les conseils sont tenus de soumettre des plans de GECP pour l’année scolaire 
2007-2008 comme ils devaient le faire pour 2006-2007. Les plans sont similaires à ceux 
de l’année passée, sauf en ce qui concerne ce qui suit :  
 

• Il y a maintenant deux applications au titre du programme de mesures 
provisoires pour aider les conseils à mettre pleinement en œuvre la politique de 
GECP, en raison de ce qui suit :   

 
o Problèmes d’installations en attendant la construction des projets 

d’immobilisations associés à l’initiative de réduction de l’effectif des 
classes au primaire. 

 
o Contraintes en raison de programmes spécialisés comme l’immersion en 

français ou d’autres programmes nécessitant le regroupement des élèves; 
et/ou d’une proportion relativement importante de petites écoles 
élémentaires.  

 
Les demandes doivent décrire les facteurs contribuant à la demande de mesures 
provisoires, ainsi que les mesures prises par le conseil pour se conformer à la politique 
de GECP en 2008-2009. 
 
On a aussi ajouté une nouvelle section sur Rapport d'exception ECP. Les conseils qui 
font état de classes du primaire ou de classes de 3e et 4e année combinées de plus de 
23 élèves au primaire devront fournir des explications. 
 
Pour plus de détails sur les plans, visitez le site Web du Plan de gestion de l’effectif des 
classes au primaire. 
 



Plan de gestion de l’effectif des classes au primaire 
 
Le site Web du Plan de GECP, https://pcs.edu.gov.on.ca, est maintenant disponible; 
vous pouvez y remplir les plans de 2007-2008. Les mots de passe pour accéder au site 
n’ont pas changé. 
 
Les conseils qui ont envoyé un plan préliminaire pour 2007-2008 doivent noter que les 
données ont été transférées au plan de GECP de 2007-2008. Si le conseil souhaite 
annuler les données du plan préliminaire et recommencer à zéro, il peut s’adresser à 
Tim Gallivan au numéro 416 314-0642 ou par courriel à timbo.gallivan@ontario.ca.
 
La date limite de soumission des plans de GECP de 2007-2008 est le 22 mai 2007. Les 
modifications et mises à jour concernant ces plans après approbation des mesures 
provisoires, ainsi que les entretiens avec les consultants en planification, doivent être  
terminés au plus tard le 8 juin 2007.  
 
Si vous avez besoin d’autres renseignements ou des questions, veuillez  
contacter l’agente ou l’agent des finances de votre conseil ou Abby Dwosh au numéro 
416 325-2054 ou par courriel à abby.dwosh@ontario.ca. 
 
 

 
 
 
Nancy Naylor 
Sous-ministre adjointe 
 
c.c. : Surintendantes et surintendants des 
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